
 

 
 

 
 

I – Débat d’orientation budgétaire 

 
 Madame LEGRAND présente le document préparatoire au débat d’orientation 

budgétaire qui établit que les recettes de la section d’exploitation devraient s’élever à 
2 280 000 €uros dont 1 732 000 €uros pour les seules redevances d'assainissement 
avec le maintien du tarif à 1,35 € /m3 pour l'ensemble des communes du SMAS sauf 
pour la commune de Monneville avec le maintien du tarif à 1,81 € HT du m3. 

 

Monsieur FOURNIER présente le détail des dépenses de la section d'exploitation. 
Le montant des dépenses réelles est estimé à 400 000 €uros dont 190 000 €uros 
pour les charges de personnel et 99 000 €uros pour le reversement à la société 
Derichebourg Aqua de la participation au titre de la gestion des eaux pluviales dans 
les réseaux unitaires. 

 

Au regard de ces éléments, la capacité d'autofinancement brute devrait s'élever à 
1 880 000 €uros et la CAF nette à 1 435 000 €uros. 

 

Monsieur LE FLOHIC présente ensuite le programme d'investissement pour 
l'année 2018 avec l'inscription de crédits de paiement à hauteur de 3 000 000 €uros 
pour la construction de la station d'épuration et de 4 625 000 €uros de crédits de 
paiement pour les réseaux de transfert et de collecte. 

 

Le SMAS mènera en 2018 d'autres actions : déploiement de l'assainissement 
collectif sur le  hameau de Vignoru (commune d'Esches) pour 620 000 €uros HT, des 
études à la parcelle et topographique à La Neuville d'Aumont, Anserville et 
Laboissière en Thelle (85 000 €uros), la réhabilitation du réseau de Bornel (275 000 
€uros), le raccordement de l'entreprise CLAL à Bornel pour 70 000 €uros, des 
extensions de réseau à Corbeil Cerf pour 150 000 €uros et Belle Eglise pour 205 000 
€uros, la réhabilitation des postes de refoulement d'Esches et de Saint Crépin 
Ibouvillers et de la chambre des vannes à Ivry le Temple pour 135 000 €uros et 
l'autosurveillance du réseau pour 100 000 €uros. 

 
Le SMAS compte tenu de sa trésorerie n'aura pas besoin de recourir à l'emprunt 

pour financer l'ensemble de ces travaux en 2018. 
 
Madame DELPERDANGE souhaite que les travaux d'assainissement rue 

d'Anserville à Dieudonne puissent être réalisés en même temps que ceux de la 
commune d'Anserville. 

 
Monsieur le Président rappelle que dans le programme du SMAS, 

l'assainissement collectif de Fresneaux Montchevreuil reste la dernière priorité après 
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avoir réalisé l'assainissement de Belle-Eglise et Dieudonne, celui de Corbeil Cerf et 
de Le Déluge. 

 
Monsieur le Président ajoute qu'il rencontrera la Directrice de l'Agence de l'Eau 

Seine Normandie le 7 décembre afin d'évoquer l'ensemble des projets du SMAS et 
d'obtenir des garanties en matière de financement des opérations d'investissement 
programmées. 

 
Il ajoute que le Département de l'Oise va poursuivre son fort engagement en 

matière de subventionnement d'assainissement collectif (5 millions par an). 
 
Monsieur VANDENABEELE aimerait que soit établi un document explicatif 

permettant de mieux communiquer auprès des habitants, notamment en matière de 
financement des travaux. 

 
Madame LEGRAND explique qu'il est relativement compliqué de communiquer 

en matière de financement dans la mesure où il s'agit de projet sur plusieurs années 
et que les dispositifs de financement changent régulièrement. A titre d'exemple, elle 
rappelle que le SMAS a dû compléter à titre exceptionnel les financements pour 
certains habitants qui avaient vu leur subvention de l'Agence de l'Eau réduite par 
rapport à ce qui leur avait été annoncé. 

 
Monsieur VALLET informe l'assemblée qu'une réunion est organisée à La 

Défense le 23 novembre pour présenter le 11ème programme. 
 
 
 

 

 
 
 

 


